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Cette plaquette présente un suivi mensuel de l'évolution des accidents mortels dans le département d'Ille-et-Vilaine.

Avertissement :
- les résultats présentés reposent sur un système de collecte rapide auprès des forces de l'ordre, indépendant des bulletins d'analyse des
accidents corporels (BAAC) ; ces dernières sont provisoires et peuvent faire l'objet de modifications.
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Répartition des tués - usagers vulnérables
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Cette plaquette présente le cumul des accidents mortels routiers (tués à trente jours) dans le département d'Ille-et-VIlaine
Ces données sont provisoires et peuvent faire l'objet de modifications.

Sources : Préfecture d'Ille-et-Vilaine - Gendarmerie nationale - Police nationale.

1 12/01/2022 15h15 1 cond.scoot>125 cm3 67 M 1

2 17/01/2022 20h00 1 conducteur VL 40 M 2

3 18/01/2022 17h10 1 conducteur VL 89 M 3

4 25/01/2022 08h25 1 conducteur VL 31 M 4

1 conducteur VL 40 M

1 passager VL 28 F

6 18/02/2022 22h40 1 cycliste 56 M 7

7 20/02/2022 19h45 1 conducteur VL 71 M 8

8 26/02/2022 17h40 1 cond. moto>125 cm3 50 M 9

9 03/04/2022 14h20 1 passager VL 5 mois M 10

10 28/04/2022 14h35 1 piéton 2 M 11

11 30/04/2022 15h15 1 conducteur VL 53 F 12
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Données concernant les accidents mortels

La sécurité routière à la une

Les prochaines Journées de la Sécurité routière au travail 
se dérouleront du 9 au 13 mai 2022

Pourquoi participer ?
Les accidents de la route sont la première cause de mortalité dans le cadre du
Pourquoi participer ?
Les accidents de la route sont la première cause de mortalité dans le cadre du
travail et se traduisent chaque année par près de 4 millions de journées de travail
perdues.
Une accidentalité qui touche au quotidien employeurs et salariés. Ces journées
sont donc l'occasion de développer une culture partagée de sécurité routière.

Qui peut participer ?
Grandes entreprises, PME ou startup, administrations ou collectivités territoriales,
tous les employeurs sont invités à participer à ces journées de la sécurité routière
au travail en organisant à leur convenance, le jour de leur choix, des animations
au risque routier.

Comment participer ?
Libre à chaque employeur d'imaginer le format de sa participation. L'essentiel est
de participer... et de faire participer les salariés de façon ludique et interactive.
Tests, quiz, ateliers pratiques, simulateurs, forum, révision du code, les idées ne
manquent pas !

La minute Santé Publique

Partenariat entre l'ordre des pharmaciens et la Délegation à la Sécuirté routière pour mettre à disposition des courtes vidéos de 
prévention dans les pharmacies

L'objectif de "La minute santé publique" est de diffuser sur les
écrans présents en pharmacie ou dans les laboratoires de biologie
médicale, des messages de prévention à destination du public.
Dans le cadre de ce programme, la Délégation à la Sécurité routière
fournit aux pharmacies une animation incitant les clients à se
renseigner aupès de leur pharmacien ou leur médecin sur les effets
de leur pathologie ou de leur traitement sur leur capacité à
conduire.

Pour en savoir plus, rendez-vous sur le site de la Sécurité Routière :
http://www.securite-routiere.gouv.fr
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